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Le Mot du Maire 

 

Notre commune de Saint-Andelain, qui sô®tale autour de la butte, entre coteaux et cultures, 

est sur un territoire relativement épargné par les catastrophes naturelles de grande ampleur. 

Cependant, nous devons toujours restés vigilants car des évènements souvent imprévi-

sibles peuvent hélas se produire à tout moment sur notre commune (cyclones, tremble-

ments de terre, etcé). 

Il convient donc de prendre conscience et connaissance des meilleurs réflexes à adopter 

pour faire face aux conséquences de ces catastrophes. 

 

Pour notre commune, les pouvoirs publics ont recensé les risques majeurs suivants : 

risques liés aux transports de matières dangereuses par canalisation, voies routières ou 

ferroviaires. 

Compte tenu des évolutions climatiques, nous avons recensé dans ce domaine les risques 

suivants : plan grand froid, plan canicule et alerte tempête. 

Ces risques sont pr®sent®s et r®pertori®s dans le pr®sent Document dôInformation Commu-

nal sur les Risques Majeurs (DICRIM) qui est consultable en Mairie ou sur le site de la 

commune https://saint-andelain.fr  conform®ment ¨ lôarticle L125-2 du code de lôEnvironne-

ment qui stipule que « le citoyen a le droit ¨ lôinformation sur les risques quôil encourt et sur 

les mesures de sauvegarde pour sôen prot®ger ». 

 

Nathalie Liébard

https://saint-andelain.fr/
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INFORMATION PREVENTIVE SUR LES RISQUES MAJEURS 

QUôEST-CE QUôUN RISQUE MAJEUR ? 
Le risque majeur est la possibilit® dôun ®v®nement dôorigine naturelle ou humaine, dont les effets peuvent 
mettre en jeu un grand nombre de personnes, occasionner des dommages importants et dépasser les 
capacités de réaction de la société. 
 
Lôexistence dôun risque majeur est li®e : 

¶ dôune part ¨ la pr®sence dôun ®v®nement, manifestation dôun ph®nom¯ne naturel ou humain, 

¶ dôautre part ¨ lôexistence dôenjeux, repr®sentant lôensemble des personnes, biens, activités, 
éléments du patrimoine culturel ou environnemental , menac®s, susceptibles dô°tre affect®s ou 
endommagés par un aléa. 

Le risque majeur a deux caractéristiques essentielles : 
¶ sa gravit®, si lourde ¨ supporter par les populations, voire lô£tat, 

¶ sa fréquence, si faible quôon pourrait °tre tent® de lôoublier et de ne pas se pr®parer ¨ sa 
survenue. 

 

Classe Dommages 
humains 

Dommages 
matériels 

0 Incident Aucun blessé 

1 Accident 1 ou plusieurs blessés 

2 Accident grave 1 à 9 morts 

3 Accident très grave 10 à 99 morts 

4 Catastrophe 100 à 999 morts 

5 Catastrophe majeure 1 000 morts ou plus 

 

LôINFORMATION PREVENTIVE 

 
Lôinformation pr®ventive consiste ¨ renseigner le citoyen sur les risques majeurs susceptibles de se d®velopper 
sur ses lieux de vie, de travail ou de vacances. Elle a ®t® instaur®e par lôarticle L125-2 du code de 
lôenvironnement : « Les citoyens ont un droit ¨ lôinformation sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis 
dans certaines zones du territoire et sur les mesures de sauvegarde qui les concernent. » 

 
Les articles R125-9 à R125-14 du code de lôenvironnement pr®cisent le contenu et la forme des informations 
auxquelles doivent avoir acc¯s les personnes susceptibles dô°tre expos®es ¨ des risques majeurs ainsi que 
les modalités selon lesquelles ces informations leur seront portées à connaissance, à savoir les communes : 

Z situées dans les zones à risque sismique, volcanique, cyclonique ou de feux de forêt, 
Z dot®es dôun plan particulier dôintervention (PPI) 
Z dot®es dôun plan de prévention des risques (PPR) naturels ou miniers prescrit ou approuvé, 
Z ou désignées par arrêté préfectoral. 

 

¶ Le préfet établit le dossier départemental des risques majeurs (DDRM) et pour chaque commune 
concern®e transmet les ®l®ments dôinformation au maire. 

¶ Le maire r®alise le document dôinformation communal sur les risques majeurs (DICRIM) 
Ces 2 dossiers sont consultables en mairie par le citoyen. 

¶ Le maire ®tablit un plan dôaffichage pour sa commune. Lôaffiche est r®alis®e par lôexploitant ou le 
propriétaire de locaux regroupant plus de cinquante personnes, locaux dôhabitation de plus de quinze 
logements ou terrains de camping de capacité supérieure à cinquante campeurs ou quinze tentes et 
caravanes. 

 
Les consignes de sécurité figurant dans le DICRIM sont portées à la connaissance du public par voie 
dôaffiches. 
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OU SôINFORMER / NUMEROS UTILES 

Contacts  Pour en savoir plus  

Préfecture de la Nièvre 
03 86 60 70 80 

 

 
Mairie de Saint-Andelain 
03 86 39 12 79 

 
Météo-France Nièvre 
08 99 71 02 58 

 
Urgences 
112 

 
Pompiers 
18 

 
Gendarmerie 
17 

 
SAMU 
15 

 
Centre antipoison de Paris 
01 40 05 48 48 

 
Canicule info service 
0 800 06 66 66 

 
DDCSPP 58 (Direction 
Départementale de la 
cohésion sociale et de la 
protection des populations) 
03 58 07 20 30 

 

Préfecture de la Nièvre 
www.nievre.gouv.fr/ 
 
Agence régionale de santé de Bourgogne Franche-Comté : 
www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/ 
 
Météo France 
www.meteofrance.com 
 
Mairie de Saint-Andelain 
https://saint-andelain.fr 
 
Météo France intempéries 
https://vigilance.meteofrance.fr 
 
 
Risques naturels 
www.georisques.gouv.fr 
 

 

 

 

 

 

 

 

http://www./
http://www.cotes-darmor.pref.gouv.fr/Les-actions-de-l-Etat/Environnement-et-Prevention-des-risques
http://www.cotes-darmor.pref.gouv.fr/Les-actions-de-l-Etat/Environnement-et-Prevention-des-risques
http://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/
http://www.meteofrance.com/
https://saint-andelain.fr/
https://vigilance.meteofrance.fr/
http://www.georisques.gouv.fr/
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LôAFFICHAGE DES RISQUES ET CONSIGNES 

LA COMMUNE DE SAINT-ANDELAIN FACE AUX RISQUES MAJEURS 
 

Mise en page ï arrêté du 9 février 2005 sur lôaffichage des consignes de s®curit® 

[articles R125-12 et R125-13 du code de lôenvironnement]  

 

   
 commune 

Saint-Andelain 

département 
de la Nièvre 

 

   

 
 
 
 
 

   
 
 
 
 
 
 

  

en cas de danger ou dôalerte 

1. abritez-vous 
take shelter resguárdese 

2. écoutez la radio 
listen to the radio escuche la radio 

Station  93.6 MHz ou 94.9 MHz  

3. respectez les consignes  
follow the instructions respete las consignas 

> n’allez pas chercher vos enfants à l’école 

don't seek your children at school 
no vaya a buscar a sus niños a la escuela 

pour en savoir plus, consultez 

 > à la mairie : le DICRIM Dossier dôInformation 
Communal sur les Risques Majeurs 

 

> sur internet : https://saint-andelain.fr 
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LES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

 

LE RISQUE TRANSPORT  
DE MATIERES DANGEREUSES 

 

Quôest-ce que le risque Transport de Matières Dangereuses (TMD)? 
 
Le risque de transport de matières dangereuses, ou risque TMD, est consécutif à un accident se produisant 
lors du transport de ces marchandises par voie routi¯re, ferroviaire, voie dôeau ou canalisations. 
Les matières dangereuses sont des substances qui, par leurs propriétés physiques, chimiques ou par la nature 
des réactions quôelles sont susceptibles de g®n®rer, peuvent pr®senter un danger grave pour l'homme, les 
biens ou lôenvironnement. Ces matières peuvent être inflammables, toxiques, explosives ou corrosives. 
 
Il est à noter que le risque lié aux canalisations est un risque fixe (à rapprocher des risques liés aux installations 
classées) alors que celui lié aux transports modaux (routiers, ferroviaires et fluviaux) est un risque mobile par 
nature et couvert par un régime réglementaire totalement différent. 

 
 

Comment se manifeste-t-il ? Les effets observés. 
 

Une explosion : ses effets, à la fois thermiques et mécaniques, sont ressentis à proximité du sinistre et jusque 
dans un rayon de plusieurs centaines de mètres. 
Un incendie : ses effets thermiques peuvent être aggrav®s par des probl¯mes dôasphyxie et dôintoxication, 
li®s ¨ lô®mission de fum®es toxiques. 
Un dégagement de nuage toxique : lors de sa propagation, les matières dangereuses peuvent être toxiques 
par inhalation, ingestion directe ou indirecte, consommation de produits contaminés ou contact. Ses effets 
sont ressentis jusquô¨ quelques kilom¯tres du lieu du sinistre. 
 
 

Quels sont les risques pour la commune ? 
 
Compte tenu de la diversité des produits transportés et des destinations, un accident TMD peut survenir 
pratiquement nôimporte o½ dans le d®partement. Toutefois certains axes pr®sentent une potentialit® plus 
forte du fait du trafic et de la proximit® de sites industriels ou dôhabitation. 
Le transport se fait principalement par lôautoroute A77, par les axes permettant de desservir les sites des 
entreprises et les commerces de carburant, par canalisation de gaz, ainsi que par voie ferrée. 
Pour le trafic routier, il sôagit dôun flux de transit essentiellement. 
 

Quelles sont les mesures prises à titre de prévention et de protection? 
 

¶ La réglementation en vigueur  
 
La signalisation, la documentation à bord et le balisage : 
La documentation à bord du véhicule doit décrire la cargaison et les risques générés par les matières 
transport®es. A lôext®rieur, des panneaux rectangulaires oranges signalent la matière chimique transportée et 
des plaques-®tiquettes losanges indiquent sôil sôagit de mati¯res explosives, toxiques, inflammables, etc. ê 
ces signalisations, sôajoutent parfois des c¹nes ou des feux bleus pour les bateaux. 
 
Les règles de circulation : 
Des restrictions de vitesse et dôutilisation du r®seau routier peuvent °tre mises en place. 
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Canalisation : 
Le transport par canalisation fait lôobjet de diff®rentes r®glementations qui fixent les r¯gles de conception, de 
construction, dôexploitation et de surveillance des ouvrages et qui permettent dôint®grer les zones de passage 
des canalisations dans les documents dôurbanisme de la commune. Ces documents sont consultables en 
mairie. 
 
 
Afin dô®viter la survenue dôaccident lors du   transport de marchandises dangereuses, plusieurs l®gislations 
ont été mises en place en ce qui concerne le transport par route : 
 
-  le transport par la route est r®gi par le r¯glement europ®en ADR transcrit par lôarr°t® français  du 29 mai 
2009. 
 
 
Le transport par canalisation fait lôobjet de diff®rentes r®glementations internationales. 
 
Les transports de mati¯res dangereuses font lôobjet dôune surveillance g®n®rale avec tenue ¨ jour de divers 
plans (ORSEC, plan ROUGE, etc.) de secours ®labor®s et mis en îuvre par le Pr®fet. 
 
ï Une étude de danger ou de sécurité doit être réalisée. 
ï Un balisage au sol doit être mis en place. Le balisage des canalisations de transport est posé à intervalles 
réguliers ainsi que de part et autre des éléments spécifiques traversés : routes, autoroutes, voies ferrées, 
cours dôeau, plans dôeau. Il permet de mat®rialiser la pr®sence de la conduite. Il permet ®galement, par les 
informations port®es sur chaque balise, dôalerter lôexploitant de la canalisation en cas de constat dôaccident ou 
de toute situation anormale. 
 
 
Dans le cas de TMD-Gazoduc 
 

Ÿ en attente de lô®tude de s®curit® r®alis®e par GTR gaz (lettre DRIRE du 1er octobre 2008), il 
convient de prendre en compte le scénario de rupture totale pour la ma´trise de lôurbanisation : 
ï dans lôensemble des zones de dangers (ELS, PEL, IRE) : informer GTR gaz des projets le plus en 
amont possible, 
ï dans la zone des dangers pour la vie humaine (PEL) : interdire la construction ou lôextension 
dôimmeubles de grande hauteur (IGH) et dô®tablissement recevant du public (ERP) relevant de la 1¯re 
à la 3ème catégorie, 
ï dans la zone des dangers très graves pour la vie humaine (ELS) : interdire la construction ou 
lôextension d'IGH et ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes. 

 
 
Ÿ la r®glementation impose, outre les r¯gles de balisage d®j¨ cit®es, des contraintes dôoccupation 
des sols de part et dôautre de lôimplantation de la canalisation : 
 
- bande de servitudes fortes (jusquô¨ 5 m¯tres de largeur) maintenue d®broussaill®e et inconstructible, 
zones de servitudes faibles (jusquô¨ 20 m¯tres de largeur) maintenue en permanence accessible pour 
interventions ou travaux, 

 
Dôautre part, les exploitants de canalisations doivent obligatoirement être consultés avant le début de 
travaux dans une zone définie autour de la canalisation. Préalablement à toute intervention, une 
d®claration dôintention de commencement des travaux (DICT) leur est adress®e. 

 
ï Les mesures de prévention de portée générale : 
Ÿ pour prévenir tout accident lié à des travaux de terrassement, les plans de canalisations souterraines sont 
pris en compte par les communes travers®es au travers dôun plan de zonage d®pos® et consultable en mairie. 
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LES CONSIGNES INDIVIDUELLES DE SECURITE 
 
 
 
 
 

AVANT 

 
 

 

Connaître les risques et les consignes 
 
Savoir identifier un convoi de marchandises dangereuses : les panneaux et les pictogrammes apposés sur 
les unit®s de transport permettent dôidentifier le ou les risques générés par la ou les marchandises 
transportées 
 
D¯s lôalerte, se confiner et ®couter la radio 

PENDANT 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Si lôon est t®moin dôun accident TMD : 
ž Protéger : pour éviter un « sur-accident », baliser les lieux du sinistre avec une signalisation appropriée, et 

faire éloigner les personnes à proximité 
ž Ne pas fumer 
ž Donner lôalerte aux sapeurs-pompiers (18 ou 112), ¨ la police ou la gendarmerie (17 ou 112) et, sôil sôagit 
dôune canalisation de transport, ¨ l'exploitant dont le num®ro dôappel 24h/24 figure sur les balises 

 
Dans le message dôalerte, pr®ciser si possible : 
ž le lieu exact (commune, nom de la voie, point kilométrique, etc.) 
ž le moyen de transport (poids-lourd, canalisation, train, etc é) 
ž la présence ou non de victimes 
ž la nature du sinistre : feu, explosion, fuite, déversement, écoulement, etc. 
ž le cas échéant, le numéro du produit et le code danger 
 
ž Rejoindre le bâtiment le plus proche : se mettre ¨ lôabri (confinement) ou quitter rapidement la zone 

(éloignement) si lôordre en est donn®. Si vous ne trouvez pas de b©timent ¨ proximit® et si le nuage toxique 
vient vers vous, fuir selon un axe perpendiculaire au vent 
ž Se confiner : boucher toutes les entr®es dôair (fen°tres, portes, a®rations, chemin®esé), arr°ter la 
ventilation, sô®loigner des portes et des fen°tres, se rapprocher dôun point dôeau 

 
ž Couper le gaz et lô®lectricit®, ®viter toute flamme et ®tincelle 
 
Écouter la radio et les consignes à suivre : 
ž Station  93.6 MHz ou 94.9 MHz 
ž Ne pas tenter de rejoindre vos proches ou dôaller chercher vos enfants ¨ l'®cole 
ž Ne pas téléphoner : libérer les lignes pour les secours 
ž Sôil y a des victimes, ne pas les d®placer, sauf en cas dôincendie 
ž Se laver en cas dôirritation et si possible se changer 
ž Ne sortir quôen fin dôalerte ou sur ordre d'®vacuation 

APRES 

 Si vous vous °tes mis ¨ lôabri, a®rer le local ¨ la fin de l'alerte diffus®e par la radio 
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LE RISQUE LIE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

 

1 - LE RISQUE GRAND FROID 
 

Quôest-ce quôun risque grand froid ? 
 

On entend par risque grand froid, le risque de gelures et/ou de décès par hypothermie des personnes 
durablement exposées à de basses ou très basses températures. 
 
Le grand froid, comme la canicule, constitue un danger pour la santé de tous. 
 

Comment se manifeste-t-il ? 
 

Phénomène de neige-verglas 
La neige est une pr®cipitation solide qui tombe dôun nuage et atteint le sol lorsque la temp®rature de lôair est 
négative ou voisine de 0°C. 
La température est bien le paramètre clé de la prévision des chutes de neige. Non seulement la température 
de lôair pr¯s du sol, mais aussi celle du sol et de la masse dôair sur plusieurs kilom¯tres dôaltitude. Dôautres 
paramètres entrent également en jeu et déterminent la nature de la neige : lôhumidit® de lôair, ¨ savoir sa teneur 
en eau, le vent et son effet de refroidissement, plus ou moins rapide et intense. 
Le verglas est un d®p¹t de glace compacte provenant dôune pluie ou bruine qui se cong¯le en entrant en 
contact avec le sol. 
 
Phénomène grand froid 
Côest un épisode de temps froid caractérisé par sa persistance, son intensité et son étendue géographique. 
L'épisode dure au moins deux jours. Les températures atteignent des valeurs nettement inférieures aux 
normales saisonnières. Les températures les plus basses de lôhiver surviennent habituellement en janvier mais 
des épisodes précoces (en décembre) ou tardifs (en mars ou en avril) sont également possibles. 
 

Quelles sont les mesures prises à titre de prévention et de protection ? 
 

Les prévisions météorologiques constituent la meilleure des sources de prévention du risque. 
Par ailleurs, le plan hivernal, constitué de 4 niveaux dôalerte, est destin® ¨ organiser lôaide aux plus fragiles 
dont les sans-abri (pour signaler une personne en difficulté, composer le 115). 
 
Les vagues de froid intenses sont signalées par Météo-France et les m®dias. Les niveaux dôintervention du 
plan grand froid sont déterminés par le Préfet de chaque département, au regard notamment de la situation 
locale et des conditions climatiques. Celui-ci prend alors les mesures adéquates en fonction des besoins. 
 
Pour plus de lisibilité, le plan hiver départemental comporte 4 niveaux de vigilance : 
. Niveau 0 (période hivernale : du 1er novembre au 31 mars) : degré de vigilance vert ou jaune, température 
ressentie supérieure à ï 5 degr®s, pas de saturation du dispositif dôh®bergement dôurgence, 
. Niveau 1 : degré de vigilance jaune ou orange, température ressentie comprise entre ï 5 et ï 10 degrés et/ou 
saturation du dispositif dôh®bergement dôurgence, 
. Niveau 2 : degré de vigilance jaune, orange ou rouge, température ressentie comprise entre ï 10 et ï 18 
degr®s et/ou saturation du dispositif dôh®bergement dôurgence, 
. Niveau 3 : degré de vigilance rouge, température ressentie inférieure à ï 18 degrés et/ou saturation du 
dispositif dôh®bergement dôurgence. 
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